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Personne sous curatelle renforcee et
testament

Par aranad, le 03/08/2015 à 14:04

bonjour
j'aimerais savoir si une personne sous curatelle renforcee peut rediger son testament sans la
presence de son curateur
merci pour vos reponses

Par Tisuisse, le 03/08/2015 à 17:08

Bonjour,

C'est à faire devant notaire, c'est plus prudent.

Par aranad, le 03/08/2015 à 17:51

merci,donc elle peut le faire sans curateur
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